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Chaque mois les 
mouzillonnais 
s’expriment...

—
Vous aVez jusqu’au    5 NoVembre 2023
pour Nous faire parVeNir Vos  
documeNts à paraître daNs le  
bulletiN de décembre 2023.
Nous vous rappelons que passé ce délai,  
nous ne pourrons plus prendre aucun contenu : 
ceci afin de mettre en forme toutes vos  
informations dans les meilleures conditions.  
        Nous vous remercions pour votre  
                compréhension. 

mairie de mouzilloN
47 rue Clément Guilbaud  
02 40 33 93 26
accueil@mairie-mouzillon.fr  
www.mairie-mouzillon.fr 
HORAIRES D’OUVERTURE 
Lundi :  14h à 17h 
Mardi :  9h à 12h30 
Mercredi :  9h à 12h30 et de 14h à 17h  
Jeudi :  14h à 17h 
Vendredi :  14h à 17h  
Samedi :  9h à 12h

serVice commuNicatioN
02 40 43 00 11

eNfaNce jeuNesse éducatioN
Fanny Er-Rmili
06 75 69 79 66  
enfancejeunesse@mairie-mouzillon.fr 

serVices médicaux  
& paramédicaux
—
pHarmacie
m. mougin
02 40 36 20 51
service de garde 32 37
—
pôle santé 
55 place de la Vendée

ortHopHoNistes 
mmes Baroin et Février 
02 40 05 24 86

iNfirmiÈres 
mmes Favreau et le may  
02 40 36 41 77 ou 06 21 77 08 38 

iNfirmiÈre eN pratique aVaNcée
mme Gravoueille

masseurs-KiNésitHérapeutes
m. therinca, mmes Bossard, Guery et Heraud
02 28 06 43 44

ostéopatHe
m. Remaud
02 28 06 43 44 ou rendez-vous sur Doctolib

pédicure-podoloGue
mme Bardon
07 50 65 21 81

psYcHoloGue cliNicieNNe
mme Jaud
06 02 37 37 87

L’infirmière 
en pratique avancée_

        En septembre, une nouvelle professionnelle s’est installée au sein du Pôle 
Santé. Céline Gravoueille suit des patients qui lui ont été confiés par des 
médecins, avec leurs accords et celui de ces patients. Elle verra régulièrement 
ceux-ci pour le suivi de leurs pathologies. Dès lors, l’infirmière en pratique 
avancée aura la responsabilité du suivi régulier des patients pour leurs 
pathologies et pourra prescrire des examens complémentaires, demander des 
actes de suivi et de prévention ou encore renouveler ou adapter, si nécessaire, 
certaines prescriptions médicales.

elle fera du lien avec l’ensemble des acteurs 
qui interviennent dans leurs parcours 
(infirmières libérales et Asalée, kinésithé-
rapeutes, orthophonistes, psychologues, 
pédicure-podologue, pharmaciens, services 
d’aide à domicile, médecins spécialistes, …).

3 domaines d’intervention sont définis
•  les pathologies chroniques stabilisées  

et les polypathologies courantes en 
soins primaires

• l’oncologie et l’hémato-oncologie
•  la maladie rénale chronique, la dialyse,  

la transplantation rénale

Il est important de souligner que l’IPA ne 
remplace ni le médecin ni les infirmiers mais 
que ce nouveau métier vient compléter 
l’offre de soins.

a partir du 20 octobre
●  tous les jours (sauf le dimanche) de 

9h15 à 9h45 à la permanence, sans rdv.
●  sur rdv, tous les jours à domicile.
pensez à vous munir de votre carte vitale 
ainsi que du bon de vaccination de votre 
caisse d’assurance maladie, ou de la 
prescription de votre médecin.
A très bientôt,
Lucie et Audrey

Vaccinations perManenceS au pÔLe Santé

Vous cherchez un
médecin traitant ?
L A  C P T S  S U D  L O I R E  V I G N O B L E

P E U T  V O U S  A I D E R  !

1

2

3

Nous interpellons les médecins
généralistes qui acceptent le suivi
de nouveaux patients, au plus près
de chez vous et selon vos besoins

Après avoir sollicité leur accord, nous
vous transmettons leurs coordonnées.

Vous pouvez les contacter pour que l'un
d'eux devienne votre médecin traitant

07 56 09 36 78
medecintraitant@cpts-sudloirevignoble.fr

Remplissez le formulaire de
recherche d'un médecin traitant en

scannant le QR code :

Ou sur notre site internet : 
 

cpts-sudloirevignoble.fr
 

Onglet Services >
Recherche médecin

traitant > Compléter le
formulaire en ligne 

Pour toute demande : 

En septembre, une nouvelle professionnelle s’est installée au sein du Pôle Santé. Céline Gra-
voueille suit des patients qui lui ont été confiés par des médecins, avec leurs accords et celui 
de ces patients. Elle verra régulièrement ceux-ci pour le suivi de leurs pathologies. Dès lors, 
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pharmaciens, services d’aide à domicile, médecins spécialistes, …).
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Il est important de souligner que l’IPA ne remplace ni le médecin ni les infirmiers mais que 
ce nouveau métier vient compléter l’offre de soins.

en pratique
L’infirmier

avancée

#exercice 
#compétences Diversifier l’exercice  

et développer  
les compétences

Renforcer l’analyse, 
la méthodologie, 

l’autonomie, la pratique, 
les choix

Le conseil international des infirmiers (CII) indique 
que « l’infirmier-ère diplômé-e qui exerce en pratique 
avancée a acquis des connaissances théoriques, le 
savoir-faire aux prises de décisions complexes, de 
même que les compétences cliniques indispensables 
à la pratique avancée de sa profession.
Les caractéristiques de cette pratique avancée 
sont déterminées par le contexte dans lequel 
l’infirmier-ère sera autorisé-e à exercer ».

Concrètement, le décret précise que la
pratique avancée recouvre :

 ► des activités d’orientation, d’éducation, 
de prévention ou de dépistage

 ► des actes d’évaluation et de conclusion 
clinique, des actes techniques et des actes 
de surveillance clinique et paraclinique

 ► des prescriptions de produits de santé non 
soumis à prescription médicale, des prescriptions 
d’examens complémentaires, des renouvellements 
ou adaptations de prescriptions médicales.

De quoi parle-t-on ?

La loi de modernisation de notre système de santé pose le cadre juridique de ce que l’on peut appeler « la pratique 
avancée » pour les auxiliaires médicaux. Cet exercice en santé existe déjà dans de nombreux pays : en France, le choix a été 
fait de le déployer au sein d’une équipe, en commençant par la profession d’infirmier.

La pratique avancée vise un double objectif : améliorer l’accès aux soins ainsi que la qualité des parcours des patients en 
réduisant la charge de travail des médecins sur des pathologies ciblées. 

En outre, la pratique avancée favorise la diversification de l’exercice des professionnels paramédicaux et débouche sur le 
développement des compétences vers un haut niveau de maîtrise. Le travail de l’infirmier en pratique avancée (IPA) sera 
donc pleinement reconnu.
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Marché de Noël 
Mouzillon

p. 4

Octobre a été festif à mouzillon 
avec la rando-moules qui a vu plus 
de 2 000 personnes marcher sous 
le soleil et être accueillies par des 
artistes et des volontaires au top 
niveau. Cette édition fut réellement 
exceptionnelle, merci au Comité des 
fêtes et à ses bénévoles.

le repas des ainés fut également 
un grand moment de convivialité et 
d’échanges entre nos seniors. un 
grand merci au restaurateur pour 
la qualité du repas, au magicien 
« pépé » pour une animation qui a 
enchanté tous les convives et aux 
serveurs (élus) pour leur bonne 
humeur. un merci tout spécial  
aux 3 jeunes, Lison, Aileen 
et titouan qui se sont portés 
volontaires pour servir.

le 11 novembre nous commémo-
rerons la victoire et la paix après 
la grande guerre. Cette paix 
aujourd’hui est mise à mal en 
europe de l’est et au moyen Orient. 
Ces tragiques évènements nous 
rappellent que nous vivons en paix 
depuis des décennies et que nous 
le devons à ceux qui ont donné 
leurs vies pour que notre pays  
reste libre et indépendant.  

nous vous attendons nombreux  
au cimetière de Mouzillon à 8h45 
le 11 novembre et à 11h30 au 
cimetière de La Regrippière pour 
la cérémonie principale organisée 
par l’ANC des 3 communes (La 
Regrippière, Vallet et Mouzillon). 

       La commune prépare 
le marché de Noël et vous 
invite à vous inscrire en 
tant que créateur, artisan 
ou commerçant pour 
participer à celui-ci. Mais 
notre marché ne sera réussi 
que si nous, Mouzillonnais, 
nous y sommes présents 
pour partager un moment 
de joie, de partage et 
surtout d’amitié. 
C’est ça Mouzillon.

mouzillonnaisement.
_

 

le maire
 Jean-Marc Jounier 

—
directeur de la publication : jean-marc jounier

nombre d’exemplaires : 1 265 ex

dépôt légal : 4ème trimestre 2023
  réalisation :

impression : icônes
imprimé sur un papier éco-labellisé

miglio raphg
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Le Marché de Noël de Mouzillon s’installe dans la Cour des Tilleuls le 
samedi 9 Décembre !
la magie de noël envahit mouzillon cette année avec le retour tant attendu du 
marché de noël, qui se tiendra dans la Cour et la salle des tilleuls le samedi 9 
décembre, de 11h00 à 22h00. Cette édition promet d’être plus spéciale grâce 
à son nouvel emplacement qui permettra d’accueillir une vingtaine de stands. 
Que vous soyez créateurs, artisans, commerçants, associations, écoles ou par-
ticuliers, vous avez encore la possibilité de réserver votre emplacement au tarif 
de 10 €. Pour ce faire, il vous suffit de vous adresser à l’accueil de la Mairie de 
mouzillon. ne manquez pas cette opportunité de faire partie de la magie de noël !
Dès 16h00, l’événement prendra une dimension encore plus magique avec la 
mélodie envoûtante de l’orgue de Barbarie à silou. l’ambiance festive sera au 
rendez-vous, et les visiteurs auront l’opportunité de se laisser emporter par la 
musique et l’atmosphère chaleureuse qui caractérise cette période de l’année. 
Les amoureux de la gastronomie ne seront pas en reste, car le marché offrira 
une variété de délicieux produits locaux que vous pourrez déguster sur place en 
compagnie de la chorale dès 11h45. 

le marché de noël de mouzillon  
promet d’être un événement familial. 
Les visiteurs pourront flâner parmi 
les stands, déguster des sucreries, 
se réchauffer avec un vin chaud, 
découvrir des savoir-faire locaux, et 
trouver d’inspirantes idées cadeaux. 
De plus, n’oubliez pas de chercher 
le Père Noël qui sera présent pour 
des photos et des moments mémo-
rables.

Venez nombreux pour profiter de 
cette journée magique et chaleu-
reuse en famille et entre amis.
—

Marché de Noël MouZiLLon 

Mouzillon de L’intérieur_

•  approBation du procÈS verBaL du conSeiL MunicipaL  
du 5 SepteMBre 2023 

•  FinanceS puBLiqueS 
a) périscolaire 
b) Redevance GRDF occupation du domaine public
c) subvention exceptionnelle du budget principal au budget vente énergie
d) Décision modificative n° 3 budget Vente eneRGie

•  Fonction puBLique – perSonneL coMMunaL 
a) Ouverture de postes de saisonniers

•  aviS Sur L’approBation de La ModiFication n° 1 du pLu MouZiLLon

•  diverS

Voici l’ordre du jour du Conseil du 3 octobre :

Le Compte Rendu sera consultable en mairie après validation du conseil. 
—

—
receNsemeNt citoYeN  
obliGatoire 
Les jeunes Français et Françaises doivent se faire 
recenser dès l’âge de seize ans et avant la fin du 
3ème mois suivant.
Ils se présentent à la Mairie de domicile, munis 
de leur carte d’identité et du livret de famille des 
parents ou font la demande sur le site service-
public.fr.
à cette occasion, la Mairie leur remet une attesta-
tion de recensement.
atteNtioN : Ce document n’a pas de validité pour 
les démarches administratives, il permet exclusive-
ment de justifier du recensement effectué. 
En vous inscrivant sur le site www.majdc.fr, vous 
pourrez compléter votre dossier administratif, 
demander un report ou une exemption, changer 
la date de votre JDC, récupérer une attestation de 
position, etc. Pour plus d’informations consulter 
notre site Internet à la rubrique démarche adminis-
trative.
uN receNsemeNt tardif : c’est une convo-
cation tardive à la JDC, c’est l’impossibilité de 
s’inscrire à un examen, c’est une non inscrip-
tion automatique sur les listes électorales.

      
État-civil

NaissaNces
• Nino PIENS .......................né le 5 septembre
• Lucyo LE GOFF ...............né le 22 septembre
• Louise BARIS ................née le 29 septembre

décÈs
•  Claudine GACHOT née FAUVRE . le 9 octobre
•  Olivier CONGAR ......................... le 7 octobre

Publication en accord avec les familles.

septembre  
octobre 2023
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Pause méridienne
recHercHe  
un-e aniMateur-trice

La commune de Mouzillon est concernée par cet arrêté 
reconnaît l’état de catastrophe naturelle pour le motif 
« sécheresse réhydratation des sols » sur l’année 2022.
Les personnes n’ayant pas déjà déclaré les désordres 
auprès de leur assureur peuvent le faire dans les 30 jours 
suivant cette publication (jusqu’au 19 novembre 2023), s’ils 
ne l’ont pas déjà fait lors de la survenance du sinistre.

Sécheresse 2022
arrêté reconnaiSSance 
cataStropHe natureLLe

En raison d’évolutions professionnelles de certains anima-
teurs, nous sommes à la recherche d’un animateur-trice de 
la pause méridienne, idéalement titulaire d’un BAFA ou 
d’un CAP petite enfance.  
Dans le cadre de vos missions, vous aurez à encadrer/sur-
veiller et gérer l’ensemble des enfants sur les cours, proposer 
des animations, et assurer des transferts entre les écoles. 

C’est un travail au sein d’une équipe de 14 animateurs qui 
échangent des pratiques, travaillent en collaboration avec les 
équipes enseignantes et proposent de la médiation par les 
pairs... 

Le planning est du lundi au mardi et du jeudi au vendredi de  
12h à 13h45 ou de 11h45 à 13h30.

Vous recherchez une première expérience (depuis l’obtention 
de votre diplôme) ou un complément de revenus, venez nous 
rejoindre pour enrichir vos expériences.

Voir annonce sur emploiterritorial  
+ pôle emploi 
—

La construction des ombrières sur le parking, rue de l’Évêché a débuté en 
octobre, marquée par une réunion informative destinée à éclairer les rési-
dents locaux sur les détails du projet et à répondre à leurs interrogations. 
Pendant la période des vacances de la Toussaint, nous avons planifié la mise 
en place des socles secondaires et des fixations des structures, jetant ainsi les 
bases de cette installation solaire innovante. 
À l’approche du mois de décembre, nous prévoyons d’installer les structures qui 
accueilleront les panneaux solaires, une étape cruciale pour la concrétisation de 
ce projet. 
Finalement, courant janvier 2024, les panneaux photovoltaïques seront mis en 
place pour capturer l’énergie solaire et contribuer ainsi à notre démarche environ-
nementale de la commune.

  queStionS deS riverainS

●  Pourquoi la commune investit-t-elle  
dans des panneaux photovoltaïques ?  
la commune investit dans des pan-
neaux photovoltaïques en partie pour se 
conformer à la loi de transition énergé-
tique du 17 août 2015 et pour adopter 
une approche environnementale plus 
vertueuse.

●  Pourquoi les ombrières n’ont-elles pas  
été installées en même temps que le  
parking ?  
Lors de la construction du parking, 
la loi ne permettait pas d’installer des 
ombrières d’une capacité supérieure à 
100 kW. Étant donné que notre produc-
tion dépassait largement cette limite, 
nous avons différé la mise en œuvre en 
attendant une évolution de la loi.

●  Combien cela va-t-il coûter aux  
Mouzillonnais ?  
Cela ne coûtera rien aux mouzillonnais. 
Le projet est autofinancé sur un compte 
énergie annexe, où les recettes de la 
vente d’électricité couvrent l’ensemble 
des dépenses.

Ombrières inStaLLation du 20 noveMBre au 1er déceMBre_
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École La SanGuÈZe

Que faisiez-vous en novembre 1998 ?
Certains se rappelleront de la victoire de l’équipe 
de France en coupe du monde le 12 juillet mais 
a priori peu se souviendront que la même année 
une tout autre équipe brillait à Mouzillon. En effet, 
c’est à cette époque que l’association les p’tits 
mousses a été créée et que le service d’accueil 
périscolaire ouvrait ses portes sur notre commune 
il y a 25 ans déjà.
si au départ l’équipe ne comptait que 2 salariés, 
aujourd’hui elles ne sont pas moins de 11 à ac-
cueillir vos enfants âgés de 3 à 11 ans de 7h15 à 
19h, 5 jours par semaine.
le service proposé a également beaucoup évo-
lué, pour faire face aux modifications de la loi mais 
surtout pour mieux répondre aux attentes des 
familles : petit-déjeuner et goûter, réservation en 
ligne, changement des locaux, ateliers, animation. 

  rentrée au cp
L’entrée au CP est un moment important dans la vie de l’enfant. Afin de 
célébrer ce moment, une petite cérémonie a été organisée lundi 4 sep-
tembre. Ainsi les élèves de CE1, CE2, CM1, CM2 ont préparé une poésie, 
des conseils, des marque-pages qu’ils ont offert aux enfants de CP.

  projet epS
Dans le cadre du projet EPS qui sera développé tout au long de l’année, du 
label génération 2024 et de la coupe du monde de rugby. Les élèves des 
classes CE2-CM1 et CM1-CM2 ont bénéficié de trois séances de découverte 
du rugby avec le club de Clisson. Une expérience très appréciée des enfants.

Et les projets continuent ; avec la construction 
d’un nouveau bâtiment pour 2025, le projet asso-
ciatif va également changer.
Afin de fêter les 25 ans des P’tits Mousses nous 
vous proposons de venir tester des jeux de 
société en famille le 17 novembre. Cette soirée 
organisée avec le soutien de « Chez l’Hippo-
griphe » (boutique de jeux à Gétigné) est ouverte 
à tous : enfants, parents, grands parents, oncles 
et tantes, ... A quelques semaines de Noël, les 
retardataires pourront choisir de nouveaux jeux à 
ajouter sur leur liste de cadeaux.
venez fêter cet anniversaire le 17 novembre, 
dans la cour de l’espace périscolaire à partir 
de 19h.
Bar et petite restauration (sucrée salée) sur place.
—

  courS de récréation
Les élèves des classes GS-CP au CM1-
Cm2 ont choisi des noms pour les cours 
de récréation.
Chaque classe a fait des propositions. Ce 
sont les délégués de chaque classe qui 
ont après échanges et réflexion retenu les 
noms des cours. Ainsi, nous avons la cour 
Saint Jo-Guèze, la Cour’Tois (du nom du 
joueur de football Thibaut Courtois mais 
aussi pour le jeu de mot) et la cour des jeux 
olympiques.

Les P’tits Mousses 
25 anS de L’aSSociation 
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Animation prévue pour le mois de novembre à la bibliothèque de 
Mouzillon : vendredi 17 novembre, de 19h à 22h.
Animée par Charlotte, du magasin « À qui de jouer ? ».  
tout public. entrée libre.
envie de partager un moment ludique entre amis ou en famille ? 
Charlotte vous propose une multitude de jeux !

Soirée jeux
réSeau deS BiBLiotHÈqueS

Le service Enfance-Jeunesse-Éducation de 
la mairie de Mouzillon organise une repré-
sentation théâtrale le samedi 18 novembre 
à la salle Raphaël Hardy à Mouzillon. 

Représentation unique à partir de 20h30. 
tarif entrée : 2 € - gratuit pour les moins de  
14 ans (être né en 2009 et après). 
Bar et confiserie en vente sur place.
les enfants et les ados de la troupe des 
Mouz’tiks seront sur scène pour vous montrer 
tout ce qu’ils ont pu apprendre durant cette 
année lors des ateliers théâtre du mercredi où 
l’objectif principal était de prendre du plaisir 
sur scène. Ces ateliers ont permis de vivre 
une aventure collective et permis aux enfants 
et aux jeunes de pouvoir s’exprimer librement. 
Ils vous présenteront de courtes saynètes 
pour les enfants et une pièce comique pour 
les ados pour leur plus grand plaisir alors 
n’hésitez pas à venir les admirer sur scène et 
les encourager !

SEJE 
La troupe deS MouZ’tikS 
entre en ScÈne !

Vente de sapins de Noël 
 aMicitia ManSioneM
Dans le but de financer leurs séjours Neige 2024 et Solidarité 
Pérou 2025, les jeunes de l’association Amicitia Mansionem 
réalisent une vente de sapins de Noël qui aura lieu le samedi  
2 décembre de 10h à 12h à l’espace jeunes place de la Vendée.

Les jeunes feront du porte à porte, quelques semaines avant, dans le 
bourg et les villages, afin de prendre vos commandes.

Les sapins seront à récupérer le samedi 2 décembre (règlement à la 
commande).

Vous disposez de 2 sortes de sapins nordmann à choisir sur place  
(vendus sans bûches) :
● 100 à 150 cm au prix de 25 euros  
●  150 à 175 cm au prix de 40 euros

Vous pouvez également en acheter en ligne avant le lundi 20 novembre 
via le lien : 

  https://amicitia-mansionem.s2.yapla.com/fr/event-46435
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Je vous propose un hatha 
yoga de la lignée Hahoutoff 
apprise à l’Ecole Française 
de Yoga.
le travail de respiration et de 
maintien de la colonne verté-
brale sont au cœur de toute 
pratique du yoga.
Cette lignée se distingue 
par une partie préparatoire 
constante à chaque séance. 
Cela permet à la fois de créer une transition avec la vie de tous les jours, 
et de préparer le mental ainsi que le corps physique. s’en suivent des 
postures traditionnelles ainsi que certaines variations pour un travail 
plus spécifique. Ce déroulé trouve son aboutissement avec un moment 
d’assise silencieuse. 
Les cours auront lieu à Mouzillon. A bientôt sur les tapis !

  Renseignements, horaires, tarifs : 06 09 24 98 31  
leyogadesebastien@gmail.com

A l’occasion des jeux olympiques et paralympiques 
2024, les établissements catholiques du vignoble nan-
tais (ECVN) ont organisé un événement collectif du 
9 octobre au 17 octobre 2023 autour du passage de la 
flamme olympique, pour faire vivre aux élèves, toutes 
les dimensions du sport : engagement, excellence, éga-
lité, respect, amitié, inclusion et partage.
A cette occasion, 6 élèves de l’école St Joseph, des  
lycéens du lycée Charles péguy et des bénévoles de 
l’association « courir avec » ont pris le départ de mouzillon 
le lundi 16 octobre pour porter la flamme olympique vers 
l’école sainte marie de Vallet.
Pour marquer l’évènement, l’école St Joseph a organisé 
une petite cérémonie. Les élèves ont reconstitué les an-
neaux olympiques en créant 5 rondes de couleurs et ont 
chanté tous ensemble le chant « Les jeux olympiques ». 
Après avoir déclaré ouverte la route vers les jeux olym-
piques de 2024, ils ont formé une haie d’honneur pour 
encourager les coureurs porteurs de la flamme. Ces der-
niers se sont ensuite élancés vers Vallet. Les autres élèves 
ont entamé une marche pour relever le défi de l’UGSEL à 
savoir parcourir 2024 m.
Les porteurs de la flamme ont quant à eux été accueillis 
à l’école ste marie de Vallet sous les applaudissements et 
les chants produits par l’ensemble des élèves réunis sur 
la cour.
Une belle matinée de partage et d’entrée dans notre projet 
d’année qui mettra en avant la collaboration à travers le 
sport. 

Je suis Sophrologue pour adultes, 
enfants, adolescents et séniors. 
la sophrologie est une méthode simple 
permettant d’améliorer notre qualité de vie 
avec des exercices doux et accessibles à 
tous. Elle associe une respiration contrôlée, 
la détente musculaire et la visualisation 
d’images positives. 
elle permet de mieux se concentrer, mieux écouter ses sensations 
physiques, émotionnelles et mentales ; et ainsi de prendre conscience 
de ses capacités et de les développer grâce à ses propres ressources.
Formée à l’Institut de Formation à la Sophrologie, je peux vous accom-
pagner pour les problématiques suivantes : 
● Gestion du stress, des émotions, 
● Gestion des troubles du sommeil, 
● Préparation à un examen, à un entretien, 
● Développement de la confiance en soi et l’estime de soi,
● Gestion des troubles de la sexualité, 
● Valorisation de vos capacités personnelles,
● Accompagnement de la maladie, de la douleur, de la phobie, ...
La sophrologie ne se substitue pas à un traitement médical, je ne suis 
pas médecin, je ne soigne pas mais je peux intervenir en complément 
d’un traitement médical et/ou d’un suivi psychologique dans le cadre 
du bien-être.
où me trouver ? 
Séance individuelle : 
●  A domicile sur Mouzillon et ses 

alentours
● En Visio
● En cabinet sur Tillières 

Séance collective : 
● Chez « Bulles and Body » à Vallet
● En entreprise, école, collectivités
●  En week-end « découverte de la 

sophrologie » en Bretagne sud
N’hésitez pas à me contacter si vous souhaitez en savoir plus, je serai 
ravie d’échanger avec vous.

  Vanessa PERRAIS, Sophrologue, Entreprise Individuelle, 06 84 64 83 19 
vanessaperrais.sophro@gmail.com - vanessaperrais-sophro.com

Le yoga de Sébastien
une pratique pour réunir corpS et eSprit

Ecole St Joseph
paSSaGe de La FLaMMe oLYMpique

Sophrologie 
vaneSSa perraiS
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Mouzillon  et Le viGnoBLe 09

 Révision du SCoT du Pays  
du Vignoble Nantais
deux réunionS puBLiqueS  
LeS 07 et 08 noveMBre _

  

La révision du Schéma de Cohérence Territoriale a été engagée 
début 2021. Deux réunions publiques sont prévues les 07 et 08 no-
vembre 2023 afin d’échanger avec les habitants sur la progression 
des travaux.

le schéma de Cohérence territoriale (sCot) est un document de plani-
fication qui définit les orientations d’aménagement et de développement 
à l’échelle d’un bassin de vie pour 20 ans. Il fixe les grandes stratégies en 
matière d’urbanisme, d’habitat, de développement économique et com-
mercial, de préservation des espaces agricoles et naturels ou encore de 
mobilité. il couvre le territoire des 2 intercommunalités du pays du Vi-
gnoble Nantais, à savoir Clisson Sèvre et Maine Agglo et la Communauté 
de Communes Sèvre et Loire, soit 27 communes.

la révision du sCot, engagée par délibération du comité syndical du pays 
du Vignoble nantais depuis février 2020, doit permettre d’actualiser la ré-
ponse de la collectivité aux grands défis qui se présentent : enjeux clima-
tiques, évolutions des modèles économiques, mais aussi des manières 
de penser et d’agir pour l’habitat, les déplacements.

Après avoir bâti le nouveau Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), les 
élus du territoire sont mobilisés dans l’écriture des orientations qui s’ap-
pliqueront localement : quel modèle d’habitat pour demain ? comment 
accélérer la réponse aux enjeux de sobriété foncière ? quels dispositifs en 
matière de préservation de la biodiversité ?
Deux réunions publiques sont organisées pour permettre aux habitants 
de prendre connaissance et réagir aux orientations qui sont identifiées à 
ce stade :

 ●  Le 07 novembre 2023 de 19h à 21h, complexe de la Margerie à Gorges
 ●  Le 08 novembre 2023 de 19h à 21h, salle des Nouelles au Landreau

nous comptons sur votre participation.

par ailleurs, vous pouvez venir consulter les dossiers de concertation de la 
révision du SCoT, jusqu’à l’enquête publique, et y inscrire vos remarques 
et suggestions dans le registre 
●  au siège du Syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais
●  au siège de Clisson Sèvre et Maine Agglo ou de la Communauté de 

Communes Sèvre et Loire

Adressez également vos remarques ou questions à : 
m. le président
syndicat mixte du sCot et du pays du Vignoble nantais
maison de pays 
5 Allée du Chantre BP 8913 - 44191 CLISSON Cedex 
e-mail : scot@vignoble-nantais.fr

  Renseignements : Syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais  
Contact : Jonathan RETIERE, chargé de mission SCoT  
02 40 36 09 10  
Courriel : scot@vignoble-nantais.fr

—

    Cette année, le 11 novembre sera 
célébré à La Regrippière, pour les trois 
communes du regroupement de l’UNC. 
La cérémonie commémorative aura lieu 
à l’issue d’un office religieux célébré en 
l’église de La Regrippière, au cimetière, 
devant le monument aux morts. Puis 
les participants iront en défilé jusqu’à 
la salle des fêtes où sera offert le vin  
d’honneur. 

11 novembre 
céréMonie  
coMMéMorative

Comme nous avons commencé depuis 
quelques années, nous tenons à mettre l’ac-
cent sur l’aspect mémoire d’un tel évènement 
au cours duquel il est rappelé le sacrifice de 
nombre de nos ancêtres pour notre liberté 
d’aujourd’hui. Le drapeau que nous avons fait 
réaliser pour les jeunes sera particulièrement 
mis à l’honneur, et ce pendant la semaine qui 
précède. 
D’autre part, nous envisageons d’impliquer les 
enfants de la commune de la Regrippière, tout 
particulièrement par des gestes de lien et de 
fraternité entre les générations pour conforter 
tous les messages de paix qui sont lancés à 
cette occasion. 
nous comptons sur une présence aussi nom-
breuse que possible des jeunes et de leurs 
parents ce 11 novembre, qu’ils soient de la 
Regrippière, de Vallet ou de Mouzillon. Notre 
devoir de mémoire doit contribuer à dévelop-
per un esprit de paix. 

UNC
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L’EAU : UNE RESSOURCE PRÉCIEUSE POUR NOS 
TERRITOIRES

ENVIRONNEMENT

Nov. 2023

Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI)
Depuis le 1er janvier 2018, la Gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) 
est une compétence de la Communauté de 
communes Sèvre & Loire.

Les changements climatiques et les catastrophes 
naturelles de ces dernières années, nous font prendre 
conscience collectivement de l’importance de 
préserver et respecter le cycle naturel de l’eau et 
protéger la biodiversité. Canicule, longue période de 
sécheresse, cours d’eau asséchés… Sur nos territoires 
pourtant humides, nous prenons conscience chaque 
été de la nécessité d’économiser notre eau et de 
rester vigilants pour ne surtout pas la gaspiller et 
l’altérer. 

La GEMAPI pour quoi faire ?
Laisser plus d’espace aux rivières et marais, ralentir 
les écoulements, gérer l’eau par bassin-versant, 
prévenir les inondations et protéger les écosystèmes 
aquatiques… Aujourd’hui, des solutions existent pour 
composer avec la nature et résoudre les difficultés liées 
à notre ressource la plus précieuse : l’eau.

Les solutions à trouver 
collectivement pour notre 
territoire
Pour mieux gérer l’eau, il faut donc en ralentir son 
cycle. Des sols trop imperméables empêchent l’eau 
de pluie de pénétrer dans le sol et de recharger les 
nappes phréatiques et les cours d’eau. La gestion 
des milieux aquatiques doit permettre par exemple 
de planter à nouveau des haies pour capter l’eau et 
garantir une continuité écologique.

En Loire-Atlantique, un des problèmes majeurs est la 
mauvaise qualité de l’eau à l’état brut. Seulement, 
2 % de l’eau est de bonne qualité écologique. 98% de 
l’eau restante présente donc un état dégradé dû à 
des pollutions diverses (pesticides, matières organiques, 
perturbateurs endocriniens…)

Protéger et améliorer la qualité de la ressource 
en eau sont donc des enjeux majeurs pour les 
générations futures, pour le bien-être des habitants, 
le développement de notre territoire et la qualité de 
l’environnement.

La gestion de l’eau, un 
travail collectif avant tout
Afin de répondre aux enjeux de la gestion et de 
la qualité de l’eau sur l’ensemble du territoire, la 
Communauté de communes travaille en lien étroit 
avec des syndicats de rivières.
Les missions des syndicats de rivières s’exerçant à 
l’échelle des bassins-versants, dont les contours sont 
différents des limites administratives de la Communauté 
de communes, certaines de ces structures se 
sont transformées et ont modifié leur périmètre 
d’intervention afin de s’étendre sur l’ensemble des 
bassins-versants.
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PLUI
LANCEMENT DE LA PHASE 
RÈGLEMENTAIRE 

URBANISME• SYLOA Syndicat Loire Aval (couvre environ 75% du 
territoire de la Communauté de communes Sèvre 
& Loire, sur le bassin de la Loire)

• EPTB Sèvre nantaise (couvre environ 25% du 
territoire de la CCSL, sur le bassin de la Sèvre 
Nantaise).

• Etablissement Public Loire, pour la gestion de la 
digue de la Divatte.

Les défis à relever
• Améliorer la qualité de l’eau
• Recharger les nappes
• Protéger contre les crues de la Loire

La taxe GEMAPI
Pour atteindre ces objectifs, imposés par le législateur, 
les élus de la Communauté de communes Sèvre & 
Loire ont décidé lors du Conseil communautaire du 20 
septembre d’instaurer la taxe GEMAPI afin de financer 
la compétence GEMAPI et les ambitions fortes pour le 
territoire.

La taxe GEMAPI permettra à terme d’assurer le 
fonctionnement des différentes structures et surtout 
de financer les investissements sur les cours d’eau et 
différents équipements hydrauliques.

Cette taxe, devrait s’appliquer aux personnes 
redevables de la taxe foncière, et de la cotisation 
foncière des entreprises. Elle sera calculée en fonction 
de la valeur locative du bien auquel il conviendra 
d’appliquer un taux pour connaître son montant.

Néanmoins, soucieux de gérer de manière responsable 
le financement de cette compétence GEMAPI, de la 
manière la plus juste possible pour les habitants et les 
entreprises du territoire, les élus de la Communauté 
de communes ont rédigé collectivement une motion 
auprès de l’Etat, de ses représentants, pour exprimer 
leur vision d’un financement plus équitable de cette 
ressource commune à tous les habitants et entreprises.

L’eau est un bien commun et indispensable pour tous 
les habitants et entreprises, propriétaire ou locataire. Il 
paraît donc plus juste aux élus de la CCSL, de modifier 
l’application de cette taxe, non pas sur une taxe 
foncière réservée uniquement aux propriétaires, mais 
en privilégiant le principe de consommateur-payeur en 
l’appliquant sur la facture d’eau par exemple.

Les étapes à venir
Durant, le premier trimestre de l’année 2024, les élus 
du Conseil communautaire devront définir le budget 
annuel nécessaire pour mettre en œuvre les actions 
ambitieuses relevant de la compétence GEMAPI. Le 
budget voté par les élus permettra ensuite de définir le 
taux qu’il conviendra d’appliquer sur la valeur locative 
de la taxe foncière. Cette taxe entrera en vigueur à 
compter du second semestre 2024.

La Communauté de communes Sèvre et Loire 
poursuit sa démarche d’élaboration de son Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) pour ses 
11 communes.

Le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD), qui définit les orientations 
d’aménagement pour le développement futur 
de l’ensemble du territoire, a été présenté à 
la population début octobre lors de réunions 
publiques. Le travail sur le zonage, le règlement 
écrit et les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation va être lancé. Ces documents 
permettront de mettre en œuvre le projet politique 
défini par les élus communautaires dans le PADD.

Afin de mener à bien ce travail, et prendre 
en compte les caractéristiques du territoire et 
les enjeux environnementaux, les équipes du 
groupement de bureau d’études PLUREAL (en 
charge du PLUi) seront amenées à faire du terrain 
sur l’ensemble du territoire à partir de novembre 
2023 et jusqu’à l’été 2024. 

ENFANCE & PARENTALITÉ

MATINÉES DE 
MOTRICITÉ 
Vous êtes parent d'un enfant de moins de 4 ans,

LE RELAIS VOUS PROPOSE :
– de venir vivre un moment privilégié avec lui,
– de rencontrer d’autres parents, d’autres enfants et 
des animatrices du relais petite enfance

Informations pratiques :

Les mercredis  de 9h30 à 
11h30
• 11 octobre 
• 8 novembre
• 13 décembre
Salle Frédéric Praud – rue 
du Square – 44430 
                         Le Loroux 
Bottereau

Gratuit sans inscription 
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en eau sont donc des enjeux majeurs pour les 
générations futures, pour le bien-être des habitants, 
le développement de notre territoire et la qualité de 
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Afin de répondre aux enjeux de la gestion et de 
la qualité de l’eau sur l’ensemble du territoire, la 
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juiLLet
août
SepteMBre
octoBre
noveMBre
déceMBre    

x 3 noveMBre
ViSA - Réunion,  
Centre Emile Gaborit - Vallet 

x 6 noveMBre
Conférence à l’université permanente de Vallet  
Xavier MENARD : « L’architecture de la Perse » 
14h30, au cinéma le Cep à Vallet

x 11 noveMBre
Commémoration de l’Armistice de la 1ère Guerre 
mondiale  
8h45, rendez-vous au cimetière de Mouzillon

x 14 noveMBre
Conseil municipal  
20h, Salle du Conseil, Mouzillon

x 17 noveMBre
Soirée jeux, 19h à 22h, Bibliothèque de Mouzillon
–
soirée anniversaire « 25 ans des P’tits Mousses » 
19h, cour de l’Espace périscolaire

x 18 noveMBre
Théâtre - Les Mouz’Tiks  
service enfance Jeunesse et education  
20h30, Salle Raphaël Hardy, Mouzillon

x 26 noveMBre
Randonnée pédestre le Vert à pied,  
14h, rendez-vous Parking de la Vendée

maNifestatioN 
à VeNir _
9 déceMBre 
Marché de noël

6 
À vos agendas 
....

Pascal EVIN, Maire de la Regrippière
Jérôme MARCHAIS, Maire de Vallet, 

Jean-Marc JOUNIER, Maire de Mouzillon

Invitation à la Commémoration de l’Armistice de la 1ère Guerre Mondiale 1914/1918
le samedi 11 novembre

8 h 45 : Rendez-vous aux cimetières de Vallet et de Mouzillon. 
Allocutions, dépôts de gerbes, minutes aux Morts.

11 h 15 : Rendez-vous sur la place de l’église de la Regrippière pour
défiler vers le cimetière

11 h 30 : Cérémonie commémorative au cimetière de la Regrippière
 

Le vin de l'amitié sera servi salle polyvalente de la Regrippière.


